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enseigner, eduguer, accompagner.

+Res eCt Aucune

violence
Shysique
ni verbale
envers
le
personnel
de I’'école,

pas
d inguite !

.....

Selon les articles 433-3 et-5; 222-7, -8, -13, les peines encout U .:'""'EZ:;‘_/
Violence physique et verbale : 3 ans de prison 45 000€ 3;::3:'
Menaces : 3 ans de prison et 45 000 € d’amende. §§§”

Menaces de mort : 5 ans d’emprisonnement et 75 000 € d’amenél'é.’ "
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_Fsgc'r Formation Spécialisée

F‘,,Jf Santé, Sécurité, Conditions de Travail ‘




